
     Communiqué de presse 

 

Trial des Vestiges - 29 et 30 août 2020 – Vulliens près de Moudon 

  

La 28ème édition du Trial des Vestiges aura bien lieu. 

 

L’organisation a débuté très vite dans l’année et avant de connaître la période de 

confinement de mars-avril, nous avions déjà le soutien de nos sponsors que nous 

remercions au passage. Par la suite, le doute a pu s’installer en voyant d’autres 

organisations s’annuler et les annonces de précautions évoluer chaque semaine. 

Toutefois, comme le dit notre président d’organisation, Dani Allaman, il ne faut 

pas se décourager pour cette saleté de virus et aller de l’avant, c’est ce que nous 

avons fait en donnant la priorité au sport et en allégeant la partie récréative des 

soirées, pour éviter de trop important regroupement de personnes. 

La compétition proprement dite débutera le samedi à 11 h.30 jusqu’à 17 h. environ 

et le dimanche de 10 h. à 16 h. environ. Une tonnelle sera disposée sur le terrain de 

sport de Vulliens et la cantine proposera une « petite restauration ». 

Comme toujours, vous pourrez voir évoluer des pilotes et des motos de tous âges 

sur un parcours d’environ 15 km à faire deux fois samedi et deux fois dimanche. 

Le classement se fait sur les deux jours et tient compte de l’âge des pilotes, c’est 

une particularité des Vestiges ! 

Nous nous réjouissons de pouvoir proposer cette épreuve sympathique qui sera 

particulière « Covid-19 » oblige. Un trial des Vestiges simplifié, mais un trial des 

Vestiges tout de même ! 

  

Jean-Pierre Meyer      Infos : www.trial-moudon.ch 


